
MODE OPERATOIRE POUR CONNAITRE LE TAUX DES INDEMNITES JOURNALIERES  

POUR UNE MISSION A L’ETRANGER 

 

Pour connaître le taux des indemnités journalières pour une mission à l’étranger, se connecter à l’adresse URL suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/dgfip/taux_chancellerie_change 

La fenêtre suivante apparaît : 

 

Choisissez un pays puis validez 

http://www.economie.gouv.fr/dgfip/taux_chancellerie_change�


 

Le taux de conversion apparaît. Le taux de conversion est à renseigner dans le formulaire « Etat de frais » (dans la case à gauche de la case « Taux de chancellerie (du 
Minefi) » 

Puis cliquez sur Frais de mission ,  sélectionnez à nouveau le pays, puis validez 

 



 

Le barème apparait. Le montant du barème est à renseigner dans le formulaire « état de frais » (case à gauche de la case « Barème de frais de mission en cours ») 

 


